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FICHE SIGNALÉTIQUE 
Brodi Specialty Products Ltd. 
3175 14th Avenue, Unit 1 
Markham, ON  L3R 0H1 

Téléphone : 905-475-6084 
Télécopieur : 905-475-6075 
Téléphone d'urgence : 800-424-9300  

 
SECTION I : IDENTIFICATION DU PRODUIT 

Nom commercial du 
produit : 

BGO SAE 80W-90 Date de révision : 10 janvier 2010 

Nom chimique et 
synonymes : 

Sans objet 

Famille chimique : Sans objet 

 Santé Feu Réactivité 

Code de la NFPA : 0 1 0 

 
SECTION II : INGRÉDIENTS DANGEREUX 

Ingrédient Nº CAS % approx. TLV (unités) 

Aucun selon la norme 1910.1200 de l'OSHA    

    

Ne contient aucun produit chimique couvert par la loi SARA Title III - 
Section 313 à des niveaux exigeant une déclaration 

   

    

    

    

    

    

    

 
SECTION III : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES 

Point d'ébullition ( °°°°F) : Très élevé Poids spécifique : 0,87 

Pression de vapeur (mm 
Hg) : 

Nulle à température 
ambiante 

% de matières 
volatiles par 

volume : 

Nul 

Densité de vapeur (Air = 1) : >1 Solubilité dans 
l'eau : 

Nulle 

Vitesse d'évaporation 
(acétate de butyle = 1) : 

Nulle 

Apparence et odeur : Liquide visqueux incolore et inodore 

 
SECTION IV : RISQUES D'INCENDIE OU D'EXPLOSION 

Point d'éclair 
(méthode) : 

>350 °F (vase ouvert Cleveland) Limite d'inflammabilité ( °°°°F) 

Agent extincteur : Eau pulvérisée, CO2, poudre extinctrice, mousse extinctrice Inférieure : ND Supérieure : ND 

Règles à observer dans la lutte 
contre les feux spéciaux : 

Traiter comme un feu d'huile. Porter un appareil respiratoire autonome dans les espaces clos. 

Risques d’incendie ou d’explosion 
inhabituels : 

Possibilité de fumée épaisse. 
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Produit : BGO SAE 80W-90 Date de révision : 10 janvier 2010 

SECTION V : Toxicité  

Valeur limite 
d'exposition : 

Non établie. 5 mg/m3 pour le brouillard d'huile 

Effets de surexposition : Essentiellement non toxique. Peu légèrement irriter les yeux et possiblement irriter la peau. Le 
brouillard peut irriter les voies respiratoires. 

 

Urgence et premiers soins : CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer à grande eau pendant 15 minutes et obtenir des 
soins médicaux. 

INHALATION EXCESSIVE: Sortir la personne à l’air frais. 

CONTACT AVEC LA PEAU : Laver avec de l'eau et du savon. 

INGESTION : Obtenir des soins médicaux. Ne pas faire vomir. 

  

SECTION VI : RÉACTIVITÉ 

Stabilité : Stable 

Incompatibilité : Puissants agents oxydants 

Produits de décomposition 
dangereux : 

COX , SOX , POX , et asphyxiants. 

Polymérisation dangereuse : Ne se produira pas. 

 
SECTION VII : MARCHE À SUIVRE EN CAS DE FUITE OU DE  DÉVERSEMENT 

Étapes à suivre si le matériel fuit ou est déversé : Contenir le déversement. Traiter comme un déversement d'huile. 
Absorber avec un matériau approprié. 

 

Élimination des 
résidus : 

Éliminer conformément aux règlements locaux, provinciaux et fédéraux. 

 
SECTION VIII : PROTECTION SPÉCIALE 

Protection respiratoire : Habituellement non requise. Utiliser un appareil homologué NIOSH au besoin. 

Ventilation : Habituellement non requise. Utiliser une ventilation localisée au besoin. 

Gants protecteurs : Habituellement non requis - utiliser des gants résistant à l'huile au besoin. 

Protection des yeux : Recommandée 

Autre équipement de 
protection individuelle : 

Habituellement non requis. 

 
SECTION IX : PRÉCAUTIONS SPÉCIALES 

Peu irriter les yeux et possiblement irriter la peau. Éviter tout contact avec les yeux. Éviter les contacts prolongés ou répétés avec la 
peau. Éviter toute exposition aux vapeurs des produits surchauffés et aux brouillards des produits.  

 
SECTION X : TRANSPORT ET ÉTIQUETAGE 

Nom du département des 
Transports : 

Non requis Groupe 
d'emballage : 

Aucun 

Classe de risques du 
département des Transports : 

Aucun Numéro d'identification : Aucun 
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Étiquettes : Aucune Quantité à déclarer : Non 

Les renseignements présentés dans cette fiche signalétique sont, à notre connaissance, justes en date de la révision. Tout renseignement, donnée ou 
opinion contenu dans la présente fiche signalétique est basé sur les renseignements auxquels nous avons accès. Interlube Corporation ne peut garantir 
ou prétendre, de manière explicite ou implicite, la justesse, la fiabilité ou l'exhaustivité des renseignements. INTERLUBE CORPORATION 
DÉCLINE EXPRESSÉMENT TOUTE GARANTIE, DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT, DONT LES GARANTIES DE QUALITÉ 
MARCHANDE ET DE VIABILITÉ POUR TOUTE UTILISATION concernant les renseignements, données et opinions dans ce document et 
l'utilisation ou la viabilité du produit décrit. Les renseignements, données et opinions contenus dans ce document sont offerts à l'utilisateur 
uniquement à titre de consultation, d'enquête et de vérification. Toute utilisation de la fiche signalétique et du produit décrit doit être conforme aux 
règlements locaux, provinciaux et fédéraux.  

 


